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Célégation Départementale de l'Aude 

ARRETE ARS OccltanieJ 2017 - '2,\).
Désignant Monsieur Alain GUINAMANT 
Directeur Intérimaire de rEHPAD de TREBES 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Occitanie 

vu la loi n D 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires; 

VU la Jal 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière, 

VU la loi n" 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

vu Je décret n" 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la directÎon de certains 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi nI> 86-33 du 9 janvier 1986 susvisée et notamment son 

article 6 ; 

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des 

directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médjco-socîau~ de la fonction publique hospitalière; 

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 modifié par le décret n° 2013-812 du 10 septembre 2013 

relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois fonctionnels des personnels de 
direction et des dir~cteurs des soins de la fonction publique hospitalière; 

vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale 
de santé de Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées - Mme CAVALIER (Monique); 

VU la décision du 4 janvier 2016 n02016-AA2 portant nomination des directeurs dans le cadre de la 
nouvelle organisation de l'ARS Languedoc-Roussillon-Mîdi-Pyrénées ; 

vu la décision du 4 janvier 2016 n"2016-AA4 portant délégation de signature de la directrice générale 
de l'Agence Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et modifiée par décision ARS-LR
MP 2017-135 du 13 janvier 2017 ; 

VU ['arrêté du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 

applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de sOÎns de la 
fonction publique hospitalière; 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
Dêlégation dépa rtementale l'AU DE 

t4, r!je du 4 septembre - BP 48 
11021 CARCASSONNE CEDEX - Tél: 04 68 11 S5 11 

WV<N.J. ars.occitanÎe.sa nte. f( 
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O;r~tlOn d"p~'l.:rucnlak de la cohésion 
social!: et de la protection des populations 
Service jeunesse el sports 
Téléphone : 04 34 42 91 00 
Télécople: 0434 4290 17 
Coumcl : ddcspp-jS@aude.gouv.fr 

liblrll • Êguli'" • FrMemlt~ 

RtPURlIQ.UE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral DD CSPP-JS-2 01 7-03 8 
portant attribution de la Médaille de Bronze et de la Lettre de Félicitations 

de la Jeunesse, des Sports et de l 'Engagement Associatif 
au litre de la promotion du J er janvier 2017 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le décret n069-942 du 14 octobre 1969 relatif aux caractéristiques et aux modalités d'attribution de 
la médai11e de la Jeunesse et des Sports ; 

VU le décret n083-1 05 du 22 novembre 1983, portant modification du décret n069-642 du 14 octobre 
1969, modifié relatif aux caractéristiques et aux modalités d'attribution de la Jeunesse et des 
Sports ; 

VU l'arrêté du 5 octobre 1987, fixant les modalités d'application des dispositions du décret nO 83-1035 
du 22 novembre 1983 portant attribution de la médaille de la Jeunesse et des Sports ; 

VU l'instruction n087-197, fixant le remaniement du contingent de médajllés ; 
VU le décret nO 2013 -1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret nO 69-942 du 14 octobre 1969 

modifié 
VU le relevé de décisions de la commission départementale d'attribution réurue le 19 janvier 2017 
SUR proposition du Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations 

de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE 1: 

La médaille de bronze de la Jeunesse, des Sports et de 1'EngagementAssociatif est décernée aux 
personnes dont les noms suivent: 

BALLOT Christian 
BARDY Patrick 
DURAND Jean-Louis 
MORENO Laurent 
SA YPHRARA TH Jerry 
DAMNON Sylvie 
DESGUERRE Véronique 
HOFFSTETTER Laëtitia 
RAGUÉNÈS Nathalie 
VIN CENT Jeanine née RAP fNE 

né le 18 juin 1951 
né le 21 mars 1958 
né le 6 août 1950 
né le 22 août 1975 
né le Il septembre 1979 
née le 26 juillet 1963 
née le 2 juillet 1961 
née le 14 août 1984 
née le 16 janvier 1983 
le 16 août 1938 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 . ) ) 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverrure : du lundi au jeudi : 8h30/12h - 13h30Jl6h et le vendredi de 8h30/12h-13h30/J5h 

Téléphone : 04.68. 10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans ['Aude: htl]:) ://www.aude.gouv.fr! . Facebook: hltp ://www.faccbook. com/prefectu re.aude 7
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Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations 
Service politiques sociales 

Liberté' Églllilé • Fraterni/é 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral na DDCSPP·PS-2017-034 
portant extension de capacité du Centre Provisoire d'Hébergement de Carcassonne géré par la 

Fédération Audoise des Œuvres Laïques (FAOL) 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 à L.312-5; L.313-1 
et suivants ainsi que R.313 -1 à R.313 -9 ; 

VU l'infonnation nO INTV16218651 du 29 juillet 2016 relative aux appels à projets départementaux 
pour la création de 500 nouvelles places de centre provisoire d'hébergement (CPH) en 2017 ; 

VU le projet déposé par la PAOL en réponse à l'appel à projets relatif à la création de 500 nouvelles 
places de centre provisoire d ~hébergement en 2017 ; 

VU l'avis favorable du ministère de l'Intérieur émis le 5 janvier 2017 au projet d'extension de 30 
p1aces de centre provisoire d'hébergement présenté par la FAOL; 

VU l'arrêté préfectoral na 95-121 du 9 février 1995 réduisant la capacité d'accueil du centre 
provisoire d'hébergement de Carcassonne; 

SUR proposItIon du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l'Aude; 

ARRETE 

Article 1 : 
A compter du 1 er avril 2017, la capacité du centre provisoire d'hébergement de Carcassonne est de 
60 places. 

Cité administrative 
Place Gaston Jourdanne 

11807 CARCASSONNE cedex 
Horaires d'ouverture: du lundi au vendredi: 9h15/11h30- 14h00l16h 

Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.gouv.fr/ 9



10



Lib",;' • Êl!.olill • Fraft rnil l 

RÉPUBLlQUE FRANÇA ISE 

PRÉFET DE L'AU DE 

direction départementale 
des territoires et de la Mer 
de l'Aude 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM-SATEM-2017-004 

SATEM autorisant le remplacement de trois ensembles de 
dispositifs d'enseigne 

pour la SA's. ALEXANIE représentée par 
Monsieur Laurent HERTZBERG 

sur un immeuble sis ZAE du Peyrou à SIGEAN. 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aude 
Chargée de l'administration d'Etat dans le département 

VU le code de l'Environnement, notamment ses articles 1.581-18 et 1.581-21, R.581-9 à R.581-13, 
R.581-16 et R.581-58 à R.581-65, 

vu la demande d'autorisation préalable enregistrée sous le nO AP-011-379-17-0001 , concernant le 
remplacement de trois ensembles de dispositifs d'enseigne sur un immeuble sis ZAE du Peyrou à 
Sigean, déposée le 16 février 2017 par Monsieur Laurent HERTZBERG représentant la SAS. 
ALEXANIE à Sigean, 

VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2017-044 donnant délégation de signature à Jean-François 
DESBOUIS, 

CONSIDÉRANT que le projet de remplacement de trois ensembles de dispositifs d'enseigne tel que 
défini dans la demande d'autorisation préalable est conforme aux dispositions du code de 
l'Environnement en ce qui concerne les enseignes (article R 581-58 à R 581-65), 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : L'autorisation de remplacement de trois dispositifs d'enseigne sur un immeuble sis 
ZAE du Peyrou à Sigean, objet de la demande susvisée est accordée et assorùe de la prescription 
suivante: 

Ces trois ensembles de dispositifs d'enseigne doivent respecter les prescriptions du code de 
l'Environnement, et notamment l'article R.581-58 relatif à la constitution, le maintien en bon 
état de propreté et à la suppression des enseignes dans l'hypothèse de cessation d'activité. 

11



ARTICLE 2 : La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer sont chargés, <:hawn en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CARCASSONNE, le 
1 7 MARS ZOt7 

La Secrétaire Générale et par Délégation, 

Le Directeur D~partemenlal Adjoint 
des Territoire 1de la Mer 

Copie du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Maire de Sigean. 

Voies et délais de recours: Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recllcU des actes administmlit: .. de la prdecturc, les recours suivan ts peuvent être inrroduits confonnément aux 
dispositions des articles R. 421-1 el suivants du code de Justice administrative: 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de l'Aude 

Préfecture de )' Aude 

52, rue Jean Bringel' CS 20001 

J 1836 CARCASSO NN E Cedex 9; 


- uu recours hiérarchique, adressé à la mtnish'c de l' Écologie, du Développement Durable et de l'Énergie ; 

Dans ces deux cas , le silence de l'Administration vaut rejet implicite au tenne d'un dèlai de deux mois, Après un reeours gracieux 

ou hiérarchique, le deJaÎ du recours contentieux ne court qu 'à compter du rejet e;<.plicite ou implicite de l' un de ces recours. 

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Adminis trati f de Montpellier: 6, rue Pitot CS 99002 


34063 MONTPELLIER Cedex 2 

Sous peine d'irrecevabilité, sH uf dans les CHS de dérogations ou d'exceptions prévus à l'article 1635 bis Q du code gé néral des 
Impôts , une contribution pour l' aide juridique de 35 euros, en application du décret 11°2011_1202 du 28 septembre 2011. doit 
être acq uittée en cas de recou rs contentieux. 
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Liberl! • ÉgoUt' • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DDTM-SPRISR-2017-013 porlant attribution d'une subvention de 
l'Etat au Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières pour la prévention des 

inondations des lieux habités (Equipes techniques animation 2017 PAPI 2). 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 

VU le décret n° 75-1164 du 16 décembre 1975 portant classement des investissements et 
les textes qui l'ont modifié, 

VU le décret n02005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l'Etat ; 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des 
projets d'investissement, modifié par le décret n° 2003-367 du 18 avril 2003 ; 

VU le décret n02004-374 du29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU la circulaire n° IC 00-449 du 19 octobre 2000, prise pour l'application du décret n° 99-
1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissements, 

VU l'arrêté du ministre délégué au budget du 29 juillet 1996 définissant les modalités de 
contrôle financier déconcentré en application du décret n° 96-629 du 16 juillet 1996, 

VU l'arrêté interministériel du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une 
demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement, 

VU la convention cadre relative au programme d'actions de prévention des inondations du 
bassin versant de l'Aude et de la Berre (période 2015-2020), signée le 27 octobre 2015 
entre l'Etat, le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières (SMMAR), les 
établissements publies de coopération intercommunale adhérents du SMMAR, la région 
Languedoc-Roussillon et le Département de l'Aude, 

VU "avis favorable du Comité Départemental de Gestion des Milieux Aquatiques et 
prévention des Inondations réuni le 17 mars 2017, 

VU l'autorisation de programme (pièce n0 2000017315) du 20 mars 2017 d'un montant de 
24 000 euros, subdéléguée sur le programme 181 article 02 du budget du Ministère de 
l'Environnement, de l'Energie et de la Mer, 
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Liberté· Égalité • P!'!:tlfl·nit!. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nODDTM-SPRISR-2017-014 portant attribution dlune subvention de 
l'Etat à Yolande RODRIGUEZ pour les mesures de réduction de la vulnérabilité sur 

plan de prévention du risque inondation 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 

VU [e décret n° 75-1164 du 16 décembre 1975 portant classement des investissements et 
les textes qui l'ont modifié, 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de IJEtat

t 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des 
projets d'investissement, modifié par le décret n° 2003-367 du 18 avril 2003, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU la circulaire n° IC 00-449 du 19 octobre 2000, prise pour l'application du décret n° 99-
1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissements, 

VU l'arrêté du ministre délégué au budget du 29 juillet 1996 définissant les modalités de 
contrôle financier déconcentré en application du décret n° 96-629 du 16 juillet 1996, 

VU l'arrêté interministériel du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une 
demande de subvention de l'Etat pour un projet d'investissement, 

VU l'arrêté interministériel du 13 juin 2013 du budget du Ministère de l'Ecologie, du 
Développement Durable et de l'Energie relatif au financement des études et travaux de 
prévention définis et rendus obligatoires par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé. 

VU la demande d'aide déposée le 10 mars 2017 à la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer par Yolande RODRIGUEZ, le dossier ayant été déclaré complet par 
accusé de réception du 16 mars 2017, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 
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Arrêté n° DDTM-SUEDT-UDS-2017a 0009 
portant création d'une zone d'aménagement différé 

sur la commune de ORSANS 

LE PREFET DE L'AU DE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de j'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'urbanisme, notamment les articles L.212-1 et suivants et R.212-1 et 
suivants, 

VU la délibération du conseil municipal de en date du 7 mars 2017, demandant la création 
d'une zone d'aménagement différé, 

VU l'avis favorable du directeur départemental des territoires et de la mer en date du 
23/03/2017 , 

CONSIDERANT que les objectifs fixés par la commune s'inscrivent dans le cadre des objets 
prévus par l'article L.300-1 du code de l'urbanisme, notamment de maîtriser le foncier 
nécessaire à la création d'une nouvelle mairie, d'une salle de réunion, d'aires de 
stationnement en centre-bourg et à proximité du cimetière, un jardin public et des espaces 
verts, des habitations à loyer maîtrisé. 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
Une zone d'aménagement différé est creee sur la partie du territoire communal de 
ORSANS, dont le périmètre est délimité sur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 2 : 
La commune de ORSANS est désignée comme bénéficiaire du droit de préemption sur la 
zone d'aménagement différé ainsi délimitée. 

ARTICLE 3: 
Mme la secrétaire générale de la préfecture, M. le directeur départemental des territoires et 
de la mer, M. le maire de ORSANS sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

L.e préfet 

pour le P r~ fr i. ("J \ ,.\1,' cl ~ lp[1 t,i?n 
La S~crétai r G IÎ ~ i ,_ 1 3 rI ~' 1;;1 Pretedure 

21



22



23



24



l.ibent • ÊSl:Iltré • F~'Qlqrnill 
RÉPtnlUQUB PRANÇAlS,1! 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° DDTM-SUEDT .. UFB-2017-030 

Relatif au déroulement de l'enquête sur les terrains à soumettre à l'action 
de l'Association Communale de Chasse de PEYRENS 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les articles L 422-6 à L 422-23 du Code de l'Environnement portant institution des A.C.C.A. ; 
VU les articles R 422-17 et R 422-18 du Code de l'Environnement relatif à la désignation de la 
commission d'enquête, 
VU l'arrêté ministériel du 16 janvier 1986, 
VU l'arrêté n° OCT -BCI-2017-044 du 13/03/2017 donnant délégation de signature à Monsieur Jean
François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude ; 
VU la décision n° 2017-011 du 13/03/2017 donnant subdélégation de signature à certains agents de la 
DDTM de l'Aude; 
SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

ARRETE: 

Article 1er - L'enquête prévue par l'article L 422-8 du Code de L'Environnement sera effectuée par une 
commission d'enquête ainsi constituée: 

Président: - Jacques CASTELLA 

Enquêteurs: - Daniel ESPART - Olivier AL 1 NS - Serge BRUNEL 

Article 2 - Ladite enquête sera ouverte le 03/04/2017 au matin et elle sera close le 15/05/2017 au soir. 

Article 3 -Les intéressés pourront voir la commÎssion d'enquête tous les: lundis de 17 h à 18 h à la 
Salle Polyvalente Simon Géli de la commune de Peyrens. 

Article 4 - Les intéressés pourront formuler leurs observations sur un registre à feuillets non mobiles 
côté et paraphé qui sera ouvert à cet effet et tenu à leur disposition au lieu précité. 

Article 5 - Le Maire de la commune concernée et les enquêteurs désignés à l'article 1 er sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié par affichage dans la 
commune et dans les communes limitrophes, à la porte de la Mairie, ainsi qu'aux lieux habituels 
d'affichage municipal. 

Article 6 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 7 - Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans les conditions 
prévues par l'article R,421-1 du code de justice administrative, dans le délai de deux mois à partir de sa 
notification ou de sa publication. 

Fait à Carcassonne, le 17 mars 2017 

Stéphane DEFOS 
Chef du ServÎce Urbanisme l Environnement 

et Développement du Territoire 
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LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté N° DDTM-SUEDT-UFB-2017-031 
autorisant un concours de chiens de chasse sur la voie de la caille des blés 

sur les communes de BELPECH et MOLANDIER 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'Environnement, notamment l'article L 420-3 ; 
VU l'arrêté du 21 janvier 2005 fixant certaines conditions de réalisation des entraînements, concours et épreuves 
de chiens de chasse modifié le 22 décembre 2006 ; 
VU ,'arrêté préfectoral n° DCT-BCI-2017-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à M. Jean-François 
DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 
VU la décision n° 2017-019 du 20 mars 2017 donnant subdélégation de signature à certains agents de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude; 
VU les éléments transmis par la DDCSPP le 7 février 2017 relatifs à la gestion de la grippe aviaire suite au passage 
en niveau de risque « élevé» de l'ensemble du territoire métropolitain lié à la circulation d'IAHP H5N8 dans 
l'avifaune en france ; 
VU la demande en date du 1er mars 2017 de Monsieur BAYROU Jean-Luc, Président de l'Association 
Nationale des Chasseurs de Cailles, demeurant, 115, chemin de Simoure à Rieumes 31370 ; 
VU l'avis de Monsieur [e Directeur Départemental des Territoires et de la Mer; 
VU l'avis favorable de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude; 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1er 
- Monsieur BAYROU Jean-Luc, Président de l'Association Nationale des Chasseurs de 

Cailles, est autorisé à organiser un concours de chiens de chasse sur la voie de [a caille des blés non tirées sur le 
territoire des communes de Belpech et Molandier le 22 juillet 2017, hors terrains mis en réserve. 
Toute action préalable avec les chiens est proscrite. 
ARTICLE 2 - Le pétitionnaire sera responsable des dommages corporels et matériels qui pourraient survenir du fait 
des opérations ci-dessus mentionnées, il aura de ce fait toute latitude pour l'organisation des épreuves. 
ARTICLE 3 - Les conducteurs de chiens doivent être titulaires du permis de chasser; ils laisseront les chiens 
s'exercer sur la quête du gibier. 
ARTICLE 4 - Les organisateurs devront respecter les prescriptions relatives à la prophylaxie de la rage et à 
l'organisation de concours, expositions et rassemblement de carnivores domestiques. 
A cet effet, un vétérinaire sanitaire, désigné par l'organisateur, devra contrôler les chiens participant à la 
manifestation, ceci aux frais des organisateurs. 
Les chiens en provenance de l'étranger ou d'un département français infecté par la rage devront être accompagnés 
d'un passeport attestant de [a validité de leur vaccination antirabique. 
- les organisateurs devront déclarer à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations -DDCSPP- Cité administrative Bâtiment 1, Place Gaston Jourdanne, 11807 Carcassonne Cedex -
l'organisation de cette manifestation et désigner eux-mêmes un vétérinaire sanÎtaire chargé de la surveillance du 
rassemblement (la DDCSPP accuse réception de ces informations) 
- les organisateurs devront communiquer également à la DDCSPP une liste des chiens participants dans les 8 jours 
précédant le rassemblement 
ARTICLE 5 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Directeur Départemental des Territoires et de la 
Mer, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, le Chef Départemental de l'Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude et l'intéressé, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

L'Adjoint au 
Urbanll 

etdévelop e 

8 k -ATSS 

Carcassonne, le 22 mars 2017 

Tout recours à J'encontre de la présente décision pourra être porté ev nt le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois 
suivant sa notificailon. Dans ce même délai, un recours gracieux· peuLêtÇe présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra alors étre introduit dans les deux mois suivant Ia,--réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours 
gracieux emporte Je rejet de cette demande). ". / 
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LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté N° DDTM-SUEDT-UFB-2017-034 

autorisant un concours de chiens de chasse sur voie artificielle la commune de LAPRADE 


Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'Environnement, notamment l'article L 420-3 ; 

VU l'arrêté du 21 janvier 2005 fixant certaines conditions de réalisation des entraînements, concours et épreuves 

de chiens de chasse modifié le 22 décembre 2006 ; 

VU l'arrêté préfectoral n' DCT-BCI-2017-064 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à M. Jean-François 

DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n' 2017-019 du 20 mars 2017 donnant subdélégation de signature à certains agents de la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU les éléments transmis par la DDCSPP le 7 février 2017 relatifs à la gestion de la grippe aviaire suite au passage 

en niveau de risque « élevé» de l'ensemble du territoire métropolitain lié à la circulation d'IAHP H5N8 dans 

l'avifaune en france ; 

VU la demande en date du 22 mars 2017 de Monsieur GRAS Pascal, Président de l'Association Française 

pour l'Avenir de la Chasse aux Chiens Courants, demeurant, 8, chemin Vieux de Montolieu à Saint Denis 

11310 ; 

VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer; 

VU l'avis favorable de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude; 

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 


ARRETE: 

ARTICLE 1°' - Monsieur GRAS Pascal, Président de l'AFACCC, est autorisé à organiser un concours de chiens 
de chasse sur voie artificielle sur le territoire de la commune de LAPRADE le 9 avril 2017, hors terrains mis en 
réserve. 
Toute action préalable avec les chiens est proscrite. 
ARTICLE 2 - Le pétitionnaire sera responsable des dommages corporels et matériels qui pourraient survenir du fait 
des opérations ci-dessus mentionnées, il aura de ce fait toute latitude pour l'organisation des épreuves. 
ARTICLE 3 - les conducteurs de chiens doivent être titulaires du permis de chasser; ils laisseront les chiens 
s'exercer sur la quête du gibier. 
ARTICLE 4 - Les organisateurs devront respecter les prescriptions relatives à la prophylaxie de la rage et à 
l'organisation de concours, expositions et rassemblement de carnivores domestiques. 
A cet effet, un vétérinaire sanitaire, désigné par l'organisateur, devra contrôler les chiens participant à la 
manifestation, ceci aux frais des organisateurs. 
Les chiens en provenance de l'étranger ou d'un département français infecté par la rage devront être accompagnés 
d'un passeport attestant de la validité de leur vaccination antirabique. 
- les organisateurs devront déclarer à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations -DDCSPP- Cité administrative Bâtiment 1, Place Gaston Jourdanne, 11807 Carcassonne Cedex 
l'organisation de cette manifestation et désigner eux-mêmes un vétérinaire sanitaire chargé de la surveillance du 
rassemblement (la DDCSPP accuse réception de ces informations) 
- les organisateurs devront communiquer également à la DDCSPP une liste des chiens participants dans les 8 jours 
précédant le rassemblement 
ARTICLE 5 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Directeur Départemental des Territoires et de la 
Mer, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, le Chef Départemental de l'Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude et l'intéressé, sont 
chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

Carcassonne, le 29 mars 2017 

L'Adjoint Su Chef du Service 

Urbanlsm Environnement 


et développ des Territoires 

Tout recours à l'encontre de /a présente décision pourra être port devant le Tn-bunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois 
suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à J'auteur de la décjsion. Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra a/ors être introduit dans les deux mois suNanl /a réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours 
gracieux emporte le rejet de cette demande). 
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LE PREFET DE L'AUDE 

Arrêté N° DDTM-SUEDT-UFB-2017-035 
autorisant un concours de chiens de chasse sur la voie de la perdrix grise de montagne 

sur les communes de La Fajolle et Mérial 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'Environnement, notamment l'article L 420-3 ; 
VU l'arrêté du 21 janvier 2005 fixant certaines conditions de réalisation des entraînements, concours et épreuves 
de chiens de chasse modifié le 22 décembre 2006 ; 
VU l'arrêté préfectoral n° DCT-BCI 2017-064 en date du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à M. Jean
François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude. 
VU la décision n° 2017-019 du 20 mars 2017 donnant subdélégation de signature à certains agents de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude. 
VU les éléments transmis par la DDCSPP le 7 février 2017 relatifs à la gestion de la grippe aviaire suite au passage 
en niveau de risque « élevé}) de l'ensemble du territoire métropolitain lié à la circulation d'IAHP H5N8 dans 
l'avifaune en France; 
VU la demande en date du 29 mars 2017 de Monsieur Jean-Charles GLEIZES, Déléguée départemental du 
Pointer Club Français, demeurant, 9, chemin des Sources à Montazels 11190 ; 
VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer; 
VU l'avis favorable de Monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude; 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE : 

ARTICLE 1er 
- Monsieur Jean-Charles GLEIZES, Déléguée départemental du Pointer Club Français, est 

autorisé à organiser un concours de chiens de chasse sur la vOÎe de la perdrix grise de montagne non tirée sur le 
territoire des communes de La Fajolle et Mérial, le 28 août 2017, hors terrains mis en réserve. 
Toute action préalable avec les chiens est proscrite. 
ARTICLE 2 - Le pétitionnaire sera responsable des dommages corporels et matériels qui pourraient survenir du fait 
des opérations ci-dessus mentionnées, il aura de ce fait toute latitude pour l'organisation des épreuves. 
ARTICLE 3 - Les conducteurs de chiens doivent être titulaires du permis de chasser; ils laisseront les chiens 
s'exercer sur la quête du gibier. 
ARTICLE 4 - Les organisateurs devront respecter les prescriptions relatives à la prophylaxie de la rage et à 
l'organisation de concours, expositions et rassemblement de carnivores domestiques. 
A cet effet, un vétérinaire sanitaire, désigné par l'organisateur, devra contrôler les chiens participant à la 
manifestation, ceci aux frais des organisateurs . 
Les chiens en provenance de l'étranger ou d'un département français infecté par la rage devront être accompagnés 
d'un passeport attestant de la validité de leur vaccination antirabique. 
~ les organisateurs devront déclarer à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations -DDCSPP- Cité administrative Bâtiment 1, Place Gaston Jourdanne, 11807 Carcassonne Cedex -
l'organisation de cette manifestation et désÎgner eux-mêmes un vétérinaire sanitaire chargé de la surveillance du 
rassemblement (la DDCSPP accuse réception de ces informations) 
-les organisateurs devront communiquer également à la DDCSPP une liste des chiens participants dans les 8 jours 
précédant le rassemblement 
ARTICLE 5 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Directeur Départemental des Territoires et de la 
Mer, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, le Chef Départemental de l'Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude et l'intéressé, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

Carcassonne, le 30 mars 2017 

L'Adjoint au Chef du Service 
Urbanis nvironnement 

et dévelop e er olres 

Tout recours à l'encontre de la présente décision pourra être porté devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois 
suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l'auteur de la décision. Dans ce cas, le recours 
contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours 
gracieux emporte le rejet de cette demande). 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRf:CCTE Occitanie 
Unité Départementale dc l'Aude 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de SCl'\"ÎCCS il la personne 

clll'cgistré sous Ic N° SAP 432639755 
N° Srr~EN 4326J9755 

et formulée conformément ù l'article L. 7232- J -1 du 
code du trayail 

Le Prétè! de l'Aude, 

Vu les articles L. 7131-1 Ù L. 7134-1 du code du travai 1 et les décrets pris pour leur 
application ~ 

Vu l'nnêté préfectoral du 26 septembre 2016 portant délégation de signature à w1. 
Christophe LEROUGE, Directeur régional des entreprÎses, de ln eonClIlTence et de 
la consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie ~ 

Vu l'arrêté du 28 septemhre 2016, pOliant subdélégation de signature de i\'lonsieltr 
Christophe LEROUGE. Directeur régional des entreprises, dc.la COnCtlITCIlCC, de la 
consommatÎon, du travail ct de l'emploi de la région OccitanÎe il Ntadame Isabel DE 
MOURA, Directrice régÎonale adjolnte, Responsable cie l'Unité Dëpartcmcntalc de 
l'Aude de la DIR ECCTE Occitanie ~ 

Constate 

QU\l11e déclaration d'activités de servit.:es il [a perso1U1e li été déposée auprès de ln 
DfRECCTE - unité départementale de l'Aude le J février 20 J 7 pnr ivlol1sÎeul' Jeall
Christophe DEBIEN en qualité de responsahle, pour l'organisme 
BRICOSERVICES Il dont l'établissement principal est situé 9 chemin de Dcvcs 
1 1200 NEVIAN et enregistré sous le N° SAP 432639755 pour les activités 
suivantes: 

• Entretien de la maison et tmvélUX ménagers (wrode prestataire uniquemcnt) 

• Peti ts travaux de jardinage (~(ode prestataire uniquement) 

• Trnvaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

Toute moditication concernant les activités exercées devnl faire l'objet c1'une 
c1éclanllion modificative préalable. 

DîI\'L' 1 iOIl RCg;llllU k: (ks Ellln:rri~~s, de ln COIlCUrrClll'l:. (il' la Ct'IL~()IHIlli.l[j\m. du rl"va il el <il' 1'l:l\lllloi 1 Dl RCCelE I 
Occitanie 

Unit!! <k'pal1l!l\l\!IHak 3 .~1). chl.'lllÎn tk' Maqllel\s - CS 700(1<.) - II R'J() CilrGaS~il ll(lt'-e~l.k· x <J

Td2pllollc; 0", bR 77 25 77 - Fax . O<! M 77 79 5U 
IV \Vw .ne C IWO il'.d i rl'~clc . ~O\l v . fr 
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PRÉFET DE L'AUDE 


Cabinet du Prefet 
Affaire suivie pltr Mme O. ROC JOU 
Téléphone : 04 .68.10.27.16 
Télécopie: 04 .68.10.29.10 
CourrieJ : dominique.roujou@aude.gouv.fr 

ARRETE PREFECTORAL nOBC 2017-014 

Conférant l'Honorariat de Maire 


Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 


VU l'article 1.2122-35 du Code général des collectivités territoriales au terme duquel 

J'honorariat peut être accordé par Je Préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exeTcé des 

fonctions municipales pendant au moins dix-huit ans dans la même commune; 


VU la demande en date du 14 février 2017 par laquelle Monsieur Michel LARREGOLA, 

Maire de Montgaillard, sollicite l'octroi de l'honorariat de maire au profit de Monsieur Alain 

GAICHET, pour les mandats municipaux qu'il a exercés sur la commune de Montgaillard 

durant trente-sept années, en qualité de Conseiller Mmllcipal du 13 mars 1977 au 19 

septembre 1986 et de Maire jusqu'au 30 mars 2014. 


Considérant que l'intéressé remplit les conditions prévues par l'article L. 2122.35 du Code 

général des collectivités territoriales susvisé; 


ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Monsieur Alain GAICHET, ancien Mairc de la Commune de Montgaillard est nommé Maire

Honoraire. 


ARTICLE 2 : 

Mme la Secrétaire Génémle de la Préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté dont 

copie sem notifiée à l'intéressé et dont la mention sera insérée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture. 


Carcassonne, le ti - KARS Z011 

Le R éfet 

~vt'l -
Jea c SABATHÉ 

51 n:\\ J~ . n Ilml~, f - c S ::(:1Î1Î 1 - 1J ~G6 (' "Re :"S~Of\, E (l: /}EX Q 
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RéPUBLIQUE FRANÇAISE 


PRÉFET DE L'AUDE 
Sou s~prefe.cture de Narbonne 
Service de la reglementation taxis 

Té léphone: 04.68.9033 .98 
Télécop ie : 04.68.90.43.60 

Arrêté préfectoral 

modifiant l'arrêté préfectoral nO 2014321-0029 du 17 novembre 20 14 autorisant le stationnement 


d'un taxi à l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE 


AUTORISATION DE STATIONNEMENT N° 9 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chcvalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment l' article L 213-2; 

VU le Code de la Route ; 

VU le Code des Transports; 

VU la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 abrogée en partie par l 'ordonna/lce N° 2010-1307 du 28 
octobre 2010, relative à l'accès à l' activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi, 

VU le décret n073-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et voitures de remise; 

vu le décret N° 78-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d'instrument de mesures 
taximètres; 

VU le décret nO 95-935 du J 7 août 1995 modifié, portant application de la loi susvisée et 
notamment son article 3; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l 'organisation et à 
l' action de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret N° 2009-1064 du 28 août 2009 relatif à l' exercice de l'activité de taxi; 

VU l' arrêté de Monsieur le Ministre de l' Industrie du 21 août 1980 relatif à la construction, à 
l'approbation du modèle, à l'installation et à la vérification primitive des taximètres; 

VU l'arrêté du Monsieur le Ministre de l' Industrie du 13 janvier 1981 relatif à la vérification 
périodique et à la survei llance des taximètres; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2012158-0025 du 6 juin 2012 relatif à l'exercice de l' activité de taxi 
sur le site de l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE ; 

VU l' arrêté préfectoral N° 2014321-0029 du 17 novembre 20 14 autorisant le statiormement d'un 
taxi à l 'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE 
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VU l' arrêté préfectoral DCT-BCI-2017-076 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à 
Mme Béatrice OBARA, sous-prétèt de Narbonne; 

Considérant que M. Julien CABRERO, est autorisé à exploiter un taxi sur l'aéroport de 
Carcassonne; 

SUR proposition de Madame le sous-préfet de Narbonne; 

ARRETE 

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté préfectoral N° 2014321-0029 du 17 novembre 2014 est modifié, rédigé et 

complété ainsi qu'il suit : 


M. Julien CABRERO né le 9 avril 1966 à LAVELANET (09), domicilié Rue de la Liberté 11230 
RIVEL, est autorisé à stationner avec le véhicule RENAULT, immatriculé DW-462-WQ, à 
l 'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE, dans l'un des emplacements réservés aux 
taxis; 

Article 2 : 

Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral N° 2014321-0029 du 17 novembre 2014 restent 

inchangées. 


Article 3 : 

Le sous-préfet de Narbonne est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une copie est 

adressée à M. Julien CABRERO pour valoir autorisation, ainsi qu'à Messieurs le Directeur de 

l'aéroport de Carcassonne en pays cathare, le Commandant du groupement de gendarmerie 

départementale de l'Aude, le Directeur départemental de la sécurité publique de l'Aude, le 

Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le maire de la 

commune de Carcassonne, pour infonnation. 


Fait à Narbonne, le 20 mars 2017 

Le sous-pr et de Narbonne, 

oa/UCARA. 

INFORMATIONS SUR LES VOIES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION 

Recours gracieux: Recours hiérarchique: Recours Contentieux: 
Mme la sous-préfète de Narbonne M. Je Ministre de 1'Intérieur Tribunal administratif de Montpellier 
37, Bld Général de Gaulle Direction de la modem..isalion et de l'action territoriale 6 rue Pitot 
11100 NARBONNE Sous~direetion de la circulation et de la sécurité routières 34000 MONTPELLIER 
(formé dans un délai de deux - Place Beauvau (formé dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
mois à compter de la notification 75800 PARlS CEDEX 08 rejet du recours gracieux Ou hiérarchique, ou, en l'absence de 
de la présente décision) (formé dans un délai de deux mois à compter de la recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois à 

notification de la présente décision) compter de la notificati on de la présente décision) 
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